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CONSEIL MUNICIPAL CONSEIL MUNICIPAL CONSEIL MUNICIPAL CONSEIL MUNICIPAL     

Réunion duRéunion duRéunion duRéunion du    9 Septembre 20099 Septembre 20099 Septembre 20099 Septembre 2009    
Compte-rendu sommaire 

********************************************    
La réunion s’est déroulée sous la Présidence de Monsieur TIMMERMAN Philippe, Maire. 
    
    

Absents excusésAbsents excusésAbsents excusésAbsents excusés    :::: Mme de NAZELLE, M. DOUGET 
 
Madame SIMON Colette a été nommée secrétaire de séance, assistée de M. KUTARASINSKI 

    
    

********************    

Après en avoir discuté le Conseil Municipal aAprès en avoir discuté le Conseil Municipal aAprès en avoir discuté le Conseil Municipal aAprès en avoir discuté le Conseil Municipal a    ::::    
    
����    approuvé approuvé approuvé approuvé la signature de la convention avec le Ministère de la Défense pour l’entretien des 

espaces verts de la gendarmerie sur la base d’une rémunération de 310€ par an 

����    décidé, décidé, décidé, décidé, vu le départ en retraite d’un agent, d’augmenter la durée de travail de MATHEY 

Stéphanie de 23H30 à 32H et de VAESEN Christelle de 17H30 à 29H 

����    pris connaissancepris connaissancepris connaissancepris connaissance de la répartition du temps de travail des personnels des écoles pour la 

rentrée 2009  

� créécréécréécréé un poste occasionnel d’adjoint technique de 4ème classe pour l’année scolaire 

2009/2010 à raison de 2 heures hebdomadaires  

� modifiémodifiémodifiémodifié la durée hebdomadaire de Mme Edith LEFEVRE qui passe de 14 H à 12 H 

� décidé de condécidé de condécidé de condécidé de confierfierfierfier la Mission d’inspection en hygiène et sécurité (ACFI) au Centre de 

Gestion de la Fonction Publique de l’Aisne et autoriséautoriséautoriséautorisé le Maire à signer la convention 

����    pris connaissancepris connaissancepris connaissancepris connaissance    des mesures d’hygiène et de sécurité prises pour le service de cantine 

scolaire et approuvéapprouvéapprouvéapprouvé le règlement de la cantine 

� approuvéapprouvéapprouvéapprouvé le choix de l’avocat pour défendre les intérêts de la Commune dans l’affaire 

« MARLIER » et autoriséautoriséautoriséautorisé le Maire à signer la convention présentée par Maître Isabelle BONY 

����    autorisé autorisé autorisé autorisé le Maire    à missionner un bureau d’études pour la mission de maîtrise d’œuvre 

selon une procédure adaptée et lui a donnédonnédonnédonné tout pouvoir pour signer les pièces nécessaires à 

ce dossier et pour effectuer les demandes de subventions dans le cadre des travaux de la 

nouvelle station d’épuration 

� retenuretenuretenuretenu les propositions de l’entreprise GINSER CEBTP pour réaliser l’expertise des Bassins 

de la station d’épuration actuelle et dont le devis s’élève à 8 500€ HT 

� réactualiséréactualiséréactualiséréactualisé la demande de subvention au titre de la DGE pour les travaux de remplacement 

des huisseries de la mairie dont le devis s’élève à 51 911,08€ HT 

� décidédécidédécidédécidé de mettre un logement de fonction du Groupe Scolaire Mortimer à disposition des 

enseignants pour y installer la BCD afin de récupérer une salle d’activités (ancienne BCD) et ce 

à titre précaire 

� décidédécidédécidédécidé de relancer une étude pour un service d’accueil périscolaire 
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� été informéété informéété informéété informé de l’avancement du projet de constructions rue des Fermes et de l’organisation 

d’une réunion d’information publique 

� été informéété informéété informéété informé sur le projet du déménagement éventuel du magasin CHAMPION 

� approuvéapprouvéapprouvéapprouvé l’achat d’un drapeau d’apparat de la Commune pour cadeau dans le cadre du 

jumelage avec Illerrieden 

� pris connaissancepris connaissancepris connaissancepris connaissance des remerciements à la Commune pour la collecte du sang qui s’est 

déroulée le 28 juillet 

   Guignicourt, le 14 septembre 2009 

        Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus 

 

 La Secrétaire de Séance,   Le Maire, 

    

    

 


